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Edition du 04 mars 2026

	
	Partageons nos savoir-faire, Cultivons nos échanges !



PREAMBULE

Le présent règlement intérieur précise les modalités d’organisation et de fonctionnement de la section Les Druides. Cette section est animée et gérée dans le cadre des activités du CSE de THALES La Brelandière.

BUT et OBJET DE LA SECTION

La section se propose de faciliter le partage de biens ou d’expériences entre les salariés et les ayants-droit avec les 3 buts suivants :
•
Améliorer nos compétences (découvrir de nouveaux domaines),

•
Développer notre autonomie (fabriquer soi-même),

•
Établir des liens (échange).
TYPES D’ACTIONS

Les activités, correspondant aux 3 domaines décrits ci-dessus, sont déclinées à ce jour en :
•
Partage de matériels (achetés par la section),

•
Échanges de biens (boutures, fruits, …),

•
Échange de services (babysitting, covoiturage...),

•
Échange de savoir-faire,

•
Partage d’expérience (fabrication de produits en atelier, présentation de sujet d’intérêt partagé (nutrition...)),

•
Offres et demandes,

•
Bonnes adresses (notons que dans un tel cas le CSE n’est impliqué dans aucun contrat).

LIMITES

1. Aucune activité commerciale n’est tolérée dans le cadre de la section ; toutes les transactions se font sur la base de l’échange ou du don.
2. En participant aux activités de la section Les Druides vous vous exposez à des risques incluant, mais non limités à :

· L’utilisation d’appareils qui pourraient mettre en danger votre sécurité,

· Des échanges de biens sans certificat de conformité à une quelconque législation (car les échanges se font entre particuliers),
· Des conseils, des avis émis sans certificat d’aptitude (ce n’est que de l’expérience personnelle qui est partagée et pas un savoir certifié).
En participant aux activités de Les Druides vous avez connaissance et vous acceptez :

· Les risques inhérents aux activités de la section,
· Que quelques soient les précautions prises et les recommandations faites, on ne peut éliminer totalement les risques,
· D’exonérer la section et son bureau ainsi que le CSE de THALES « La Brelandière » de toutes responsabilités.

3. Aucune activité présentant des risques sanitaires du fait de l’absence des installations adaptées (chaine du froid, ...) ne sera réalisée dans l’enceinte de l’établissement.
FONCTIONNEMENT

Membres de la section
Les personnels de THALES du site de La Brelandière et les ayants-droit du CSE sont membres de la section. Toutefois, un membre (ou emprunteur) peut être exclu par décision du Bureau suite :
· Au non-respect du présent règlement,

· À la détérioration de matériel (volontaire ou involontaire),

· À l’utilisation du matériel à des fins lucratives.

Bureau

Le Bureau est composé au minimum :

· D’un(e) Président(e), obligatoirement personnel du site,

· D’un secrétaire,

· D’un trésorier,

Ce Bureau est constitué pour une durée d’un an, par vote lors de l’assemblée générale annuelle.

Membres actifs

Sont considérés comme membres actifs, les membres de la section assurant une des activités suivantes au sein de la section : Bureau (voir ci-dessus) et animations.
Rôle du bureau
Le Bureau est chargé d’animer et de gérer la section. 

Il définit les règles de fonctionnement de la section, notamment les tarifs et les modalités de prêt des matériels.

Rôle du président

Le président est le garant du respect du présent règlement.

A ce titre il convoque et organise l’assemblée générale ordinaire ou extraordinaire ainsi que les réunions nécessaires au fonctionnement de la section.

Il est le responsable de la section vis à vis du CSE et il est le garant du bilan d‘activité et financier présenté annuellement au CSE. De plus, il élabore les demandes de budget et les soumet au CSE.

Rôle du secrétaire

Il assure la prise de note lors des réunions et rédige les convocations et autres documents nécessaires au fonctionnement de la section.

Rôle du trésorier

Le Trésorier est chargé du suivi et de la gestion financière de la section. Il s’assure du règlement des factures et des paiements. Avec le président, il est habilité à engager les dépenses pour la section dans le cadre de l’exécution du budget. 

Réunion/ prises de décision

Le Bureau se réunit lorsque nécessaire ou sur demande de l’un des membres avalisés, par le(a) président(e) pour décider des actions et de leur application, notamment en cas de changement du présent règlement ou de modification du budget d’investissement.

ACTIVITES

Local

Les activités d’échanges de biens ou d’expériences se font dans des salles réservées auprès du secrétariat du CSE.
Matériels

Le matériel est recensé sur une liste disponible au CSE et sur le site internet du CSE, auprès des membres et affichée dans le local. Cette liste est réactualisée annuellement lors de l’inventaire et jointe au rapport d’activité.

Chaque matériel possède une fiche de prêt qui précise sa dénomination, le planning de réservation, le nom de l’emprunteur ainsi que les consignes d’entretien. Ces fiches sont stockées dans un classeur mis à disposition des emprunteurs au local du CSE.

Prêt

La réservation de matériel s’effectue par inscription de l’emprunteur sur la fiche en fonction des disponibilités. Le retrait et le retour se font auprès des membres du bureau qui possèdent la clé de l’armoire. Pour les membres, pas d’emprunt supérieur à 2 semaines consécutives.
Etant donné que le prêt est basé sur la confiance, l’emprunteur s’engage à respecter les consignes d’entretien du matériel pour raison d’hygiène.
Caution

L’emprunteur dépose un chèque de caution du montant prévu sur la fiche de prêt, libellé à l’ordre du CSE. Ce chèque est restitué lors du retour du matériel en bon état.

Si le matériel est détérioré, et que la responsabilité de l’emprunteur est engagée, le chèque de caution peut être encaissé à titre de réparation. Cette décision est prise par le(a) Président(e) et le Trésorier sur avis du Bureau du CSE.
Lieu de dépôt du classeur et des clés du local

Le classeur de réservation est déposé et consultable au CSE (à côté du classeur de la section bricolage). Il contient les fiches de réservation, le listing de matériels et le planning de permanence avec le nom et le téléphone de la personne responsable.

BUDGET

La section fonctionne sur la base d’un budget d’investissement annuel et d’un budget de fonctionnement annuel approuvés lors de l’assemblée Générale.

RESPONSABILITE

L’emprunteur est responsable du matériel emprunté et de son utilisation jusqu’à sa restitution enregistrée par un membre du bureau.

Durant la période d’emprunt, la section décline toutes responsabilités quant aux accidents qui pourraient survenir lors de l’utilisation du matériel prêté, tant aux emprunteurs qu’à des tiers. Tous les échanges de biens ou d’expérience se faisant entre particuliers, ils se font sans certificat de conformité ou sans certificat d’aptitude. Il est de la responsabilité des participants de faire preuve de discernement en acceptant ou refusant l’échange proposé. 

Le CSE et la section dégagent toute responsabilité dans le cas d’un non-respect de la réglementation.
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